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Adhésion ! Adhésion ! Vous avez dit adhésion ? 
 

Bonjour à tous,  
 

Lors d'un précédent édito dans le LPO infos de 
décembre 2007, nous nous félicitions d'accueillir 
parmi nous depuis le mois de septembre le 1500e 
adhérent auvergnat. L'année 2008 a vu notre nombre 
d'adhérents augmenter d'une façon significative pour 
arriver au chiffre remarquable (un record !) de 1745 ! 
Je finissais cet édito en disant : « à quand le 2000e ? ». 
Nous nous en approchons lentement, et j'espère 
sûrement ! 
Au niveau national, le nombre d'adhérents est 
également en nette progression : environ 44 000 pour 
2008.  
Tout ceci n'est pas le fruit du hasard : les actions 
menées sur le terrain et au niveau médiatique, tant au 
niveau national que régional, portent leurs fruits, et de 
plus en plus de personnes soucieuses de la protection 
de l’environnement en général et des oiseaux en 
particulier nous font confiance en nous soutenant dans 
notre combat quotidien. 
Mais rien n'est jamais gagné. Ce début d'année 2009 
commence doucement. Pas d'inquiétude à avoir pour 
le moment, mais il ne faudrait pas que les 
préoccupations économiques du moment prennent le 
pas sur les préoccupations écologiques, et stoppent 
l’élan constaté jusqu’à présent ! 
Si nous voulons continuer à être entendus des 
pouvoirs publics et politiques, nous devons encore 
accroître le nombre de nos adhérents : plus nous 
serons nombreux, plus nous pèserons dans les 
décisions à venir. 
Alors, en tant qu'adhérents de notre association, 
convaincus de la nécessité des actions que nous 
menons au quotidien, aidez-nous à agrandir notre 
famille auvergnate en incitant vos amis, votre 
famille,... à venir nous rejoindre : la sauvegarde de la 
biodiversité et d'une qualité de vie acceptable               
sur notre bonne vieille Terre mérite bien cet effort ! 

Soyons assez fous pour imaginer que bon nombre 
d’entre nous s’engagent à convaincre une personne à 
nous rejoindre : imaginez le bond en avant que ferait 
notre association en terme d’adhésion !!! 
 

Un rêve ? À vous de faire que cela devienne réalité ! 
 

Bernard RAYNAUD - Président de la LPO Auvergne 
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lors que ces dernières années les dates de fermetures de la 
chasse pour les oiseaux d’eau étaient fixées au 31 janvier, 
en 2009, le Ministère de l’Ecologie les a publiées de la 

manière suivante :  
 10 février pour tous les canards autres que le colvert et le 

chipeau (ce dernier restant au 31 janvier) ; 
 8 février pour les limicoles sauf le vanneau huppé ; 
 1 février pour les oies. 

La date du 31 janvier résultant d’un compromis issu de 
négociations du début des années 2000 et de la jurisprudence du 
Conseil d’Etat, les associations de protection de la nature (LPO, 
ASPAS, FNE, ROC) ont contesté ces arrêtés devant le Conseil 
d’Etat. Une ordonnance de référé de ce dernier a été rendue le 2 
février rejetant le recours des associations sur les limicoles, les 
canards plongeurs, les rallidés et le pigeon ramier (recours 
ASPAS) mais faisant droit à leur demande sur les canards de 
surface en fixant l'effet de la suspension au 3 février 2009, 
compte tenu du délai nécessaire pour permettre aux chasseurs 
d'être informés. Ce jugement a provoqué le mécontentement des 
chasseurs mais également des associations de protection de la 
nature qui n'ont pas  été suivies dans leur demande de ramener 
la fermeture des limicoles, canards plongeurs et rallidés au 31 
janvier. Du coup, en 2009, quatre arrêtés (!) auront été 
nécessaires pour fixer six dates différentes (!) de fermeture 
pour les oiseaux migrateurs : 

 31 janvier pour colvert, chipeau, vanneau et alouette des 
champs ; 

1er février pour les 3 oies chassables (le 1er était un 
dimanche)  
 3 février pour les canards de surface : 5 espèces (siffleur, 
pilet, souchet, sarcelle d'hiver et sarcelle d'été) grâce aux 
recours en référé des associations ; 
 8 février pour les limicoles ; 
 10 février pour les canards plongeurs, rallidés, turdidés 
(sauf dans 17 départements), colombidés (sauf pigeon ramier 
dans 26 départements) ; 
 20 février : caille des blés (absente !), bécasse des bois, 
tourterelle turque et tourterelle des bois (absente!) ainsi que 
pigeon ramier dans 26 départements du sud de la France et 
des turdidés (4 grives + merle) dans 17 départements du sud. 
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Il peut nous arriver lors de nos balades dans la nature d’être 
témoin d’actes de braconnage de la part de personnes mal 
intentionnées. 
Voici quelques conseils que nous vous proposons afin de 
savoir comment réagir face à une telle situation :  
Malgré la réaction de colère qui peut vous animer, gardez 
bien votre sang froid et évitez toute altercation avec le ou les 
braconniers : protégez-vous ainsi de toute réaction violente 
ou inattendue de la part de ces personnes qui se sentiront 
bien surprises “ le doigt dans le pot de confiture “! 
Garder au contraire tout votre sang froid pour noter les 
éléments importants cités ci-après si vous voulez que par la 
suite la justice puisse intervenir dans de bonnes conditions, à 
savoir : 
 - bien repérer le lieu exact de cet acte. 
 - ainsi que l’heure (et la date bien sur !). 
 - préciser le mode de braconnage (armes à feu, pièges, 
etc...) 
 - essayer d'identifier l'espèce et le nombre d'animaux 
braconnés. 
 - recueillir toutes informations permettant d'identifier les 
braconniers : 
 - nombre de braconniers. 
 - éléments physiques particuliers (taille, barbe, moustaches, 
etc...). 
 - si présence d’un chien, notez sa description ; marques et 
numéros des véhicules si cela est possible. 
 - noter le nom d’autres témoins éventuels. 
 - si possible prendre des photos des espèces braconnées, 
des pièges utilisés, … (attention : pas de photos des 
braconniers eux-mêmes !) 
 - si des animaux braconnés restent sur le terrain, les 
ramasser ! 
 
Ensuite : 
Essayez de contacter rapidement les services localement 
compétents en matière de police : 
 - Les services de l’ONCFS (Office Nationale de la Chasse 
et de la Faune Sauvage) du département. 
 - La brigade de gendarmerie ou le commissariat de police. 
Vous nous contactez afin que notre service juridique prenne 
le relai : après échanges avec vous, nous enregistrerons tous 
les éléments que vous aurez recueillis, contacterons 
également les services adéquats, et porterons bien sur 
plainte, avec constitution de partie civile, et suivrons de près 
le dossier ! 
Pour votre information, voici les coordonnées des 
services de l’ONCFS par département auvergnat : 
Allier : 04 70 43 68 33.        Cantal : 04 71 64 59 69 
Haute-Loire: 04 71 08 06 00  
Puy-de-Dôme : 04 73 96 90 90 
Et les Coordonnées de la LPO Auvergne : 04 73 36 39 79 
auvergne@lpo.fr 
 

Pierre COUFLEAU, Bernard RAYNAUD  
 

A 



N°65 AVRIL 2009      LPO Infos Auvergne 

Page 3 

Poteau  creux obturé par un 
obturateur  métallique  
(reconnaissable à la présence 
de 2 languettes métalliques 
dépassant un peu du poteau) :  
le risque est neutralisé. 

Poteau creux non obturé :    
le risque est entier pour la 
faune cavernicole. Cette 
situation ne devrait plus se  
rencontrer dans les secteurs 
traités,    
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omme les anciens adhérents le savent déjà, la LPO Auvergne a 
signé il y a quelques années une convention avec France 
Télécom pour la neutralisation des risques pour la  faune 

cavernicole liés aux poteaux téléphoniques creux.    
 
Petit rappel pour les nouveaux adhérents : ces poteaux métalliques  
creux, largement utilisés par France Télécom depuis une trentaine 
d'années, sont des pièges mortels pour les oiseaux cavernicoles. Poussé 
par son instinct à explorer la cavité que représente le poteau creux, 
l'oiseau se retrouve piégé dans un puits trop étroit pour qu'il puisse y 
déployer ses ailes et aux parois trop lisses pour offrir prises à ses griffes. 
Il est dès lors condamné à s'enfoncer toujours plus dans le poteau, où il 
mettra plusieurs jours à mourir. Ce sont ainsi des milliers d'oiseaux,  
dont beaucoup d'espèces protégées, qui disparaissent chaque année. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Pour tenter de remédier a cette situation, des campagnes d'obturation ont 
été menées, à l’initiative de France Telecom ou  des associations de  
protection des oiseaux. Ces campagnes n'ont eu qu'une efficacité limitée 
: un grand nombre de poteaux n'ont pas été obturés et les obturateurs 
utilisés, en plastique, ce sont révélés peu fiables.  
  
Une convention signée entre la LPO Auvergne et France Telecom 
devrait mettre fin à cette situation intolérable, qui dure depuis près  de 
30 ans. Par cette convention, France Telecom s'engage à neutraliser tous 
les poteaux métalliques en Auvergne, et ce dans un délai de 8 ans. Cette 
neutralisation consiste à équiper tous les poteaux laissés en place d'un 
obturateur métallique fiable et à remplacer les poteaux déposés par des 
poteaux pré-obturés en usine. A terme, il ne devrait donc plus y avoir de 
poteaux non obturés ou obturés de manière peu fiable par un obturateur 
en plastique.   

 
La bonne volonté de France Telecom est réelle mais nous devons rester 
vigilants. II nous incombe de vérifier que, dans les secteurs signalés 
traités, tous les poteaux creux ont bien été neutralisés. Et pour cela  
votre concours est essentiel ! 
Vous êtes convaincus qu'i1 faut enfin mettre fin au scandale des poteaux 
tueurs ?    
Vous êtes partants pour continuer à nous aider ? 
 
Alors voila ce que vous pouvez faire. 
En accord avec nos référents de chez France Télécom, nous portons à 
votre connaissance (sous forme de cartes) les zones où les poteaux ont 
été révisés et normalement correctement obturés. Lorsque vous 
parcourrez ces zones, examinez le sommet de ces poteaux. Vous saurez 
alors quel est le statut du poteau: pas obturé, obturé avec un obturateur 
plastique, obturé avec un obturateur métallique ou pré-obturé en usine 
(voir les photos). Vous verrez, c'est très simple. Pour les poteaux non 
obturés ou obturés avec un obturateur plastique : notez  le plus 
précisèrent possible l’emplacement du poteau, et si possible,  notez 
également le n° figurant sur la plaque bleue scellée sur le poteau. 
N'oubliez pas de précisez vo  coordonnées afin que nous puissions  vous 
contacter pour d'éventuelles informations complémentaires et 
communiquez-nous ces informations par mail : 
auvergne@lpo.auvergne ou par courrier au 2 bis rue du clos Perret – 
63100 Clermont-Ferrand. Ces informations nous seront précieuses. Elles 
nous permettrons d'interpeler les responsables de France Telecom et de 
demander qu'i1s renvoient leurs équipes sur le secteur pour réparer les 
oublis.  
 
Bernard Raynaud 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
 

 

C 

Poteau creux obturé par un 
obturateur  plastique 
(reconnaissable  à  la présence 
d'une languette noire sur 2 
des faces du poteau) : le 
risque  n'est que 
provisoirement neutralisé, les 
obturateurs plastiques n'ayant 
qu'une longévité modérée. 
Cette situation  ne  devrait  
plus  se  rencontrer dans les 
secteurs traités 

Poteau creux pré-obturé par 
un bouchon serti en usine : le 
risque est neutralisé.    
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Le département qui posait le plus de problèmes en termes de poteaux dangereux pour 
l'avifaune était l'Allier. Le Puy-de-Dôme et la Haute-Loire comportaient encore 
quelques zones d'ombre, tout en étant beaucoup moins problématiques que l'Allier.  
Le Cantal quant à lui ne posait pas de problème majeur (d'où l'absence de cartes pour ce 
département). 
Les trois cartes présentes sur ce document (Allier, Puy-de-Dôme et Haute-Loire) 
montrent les zones sur lesquelles France Telecom a ciblé ses efforts, et où donc les 
travaux de maintenance ont été effectués. C'est sur ces zones (grisées) qu'il vous faudra 
porter votre attention lors de vos randonnées, quand votre chemin croisera celui de 
poteaux métalliques, afin de vérifier si le sommet de ceux-ci est bien obturé, pour le 
plus grand bonheur de nos amis les oiseaux (le rendu des cartes en noir et blanc pouvant 
poser problème, nous pourrons vous faire parvenir à votre demande les fichiers en 
couleurs pour une lisibilité maximum). 
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Le n°, en haut de la plaque 
(peu lisible sur la photo mais 
bien lisible sur le terrain), 
permet à France Telecom  
d'identifier et de localiser le 
poteau. II nous sera très utile 
lors de nos contacts avec 
France Telecom.    

Nouveau site web des parcs nationaux 
de France 

 
http://www.parcsnationaux-fr.com/ 
 
Le site a été refait en intégrant la présentation des deux 
nouveaux parcs créés en 2007 (Forêt amazonienne de 
Guyane et La Réunion) et du futur Parc national des 
Calanques. De très belles illustrations, des dossiers, des 
liens vers les sites de chaque parc. 

Les Balcons du Mercantour 
Un itinéraire de randonnée controversé dans le Parc 

National du Mercantour 
 

Le projet des Balcons du Mercantour, un itinéraire pédestre nouveau, associé 
à la construction de refuges, présenté par le Conseil Général des Alpes-Maritimes 
et porté par son ancien président, Christian Estrosi, suscitait de nombreuses 
oppositions. Outre son ampleur et son coût (18 millions d'euros, entièrement 
financé par le Conseil Général), il impliquait des aménagements en sites vierges, 
certains dans le cœur du Parc National du Mercantour qui n’avait apparemment 
pas été consulté. Les premiers travaux, menés à l’automne 2008, se sont traduits 
par le creusement d’une longue saignée dans la montagne au-dessus du Lac de 
Rabuons, afin de réaliser un sentier, travaux qui ont eu aussi pour conséquence la 
destruction de plantes protégées. Face à la mobilisation de nombreuses 
associations (dont le CEEP et Mountain Wilderness), le projet de départ a 
finalement été abandonné, tout est remis à plat, une commission de concertation 
est mise en place et le Conseil Général des Alpes-Maritimes s’est engagé à 
obtenir 100 % de consensus ou à ne rien faire. 

Alex Clamens 
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’hiver n’incite pas trop l’ornithologue à sortir : celui en 
cours est relativement froid et les oiseaux sont localisés, 
cependant … . Ainsi novembre a eu des températures 

normales, décembre  a été plutôt frais et en janvier il y a eu une petite 
vague de froid. Ce froid a fait geler de nombreux plans d’eau vers le 7-8 
janvier. Enfin la fin janvier a été marqué par une tempête très puissante 
sur le Sud-Ouest. Des observations intéressantes ont donc été recueillies. 
Indiscutablement Oiseaux d’eau et oiseaux de passage dominent dans les 
observations. Nous n’insisterons pourtant pas sur les canards, qui feront 
l’objet d’une synthèse lors de la publication des résultats du comptage 
de la mi-janvier (JJ Lallemant). 

 
Quelques Cigognes blanches ont été vues dans l’Allier : 3 le 10 

novembre au Veurdre et 1 le 19 novembre à Chezy (JC Sautour), 2 le 28 
décembre au Veurdre (N. Deschaume), 1 à Tilly en janvier et 3 le 17 
janvier au Veurdre (JC Sautour). Il y avait encore 26 Garde bœufs le 8 
octobre à Varennes sur Allier-03 (S. Vrignaud), 25 le 16 novembre à 
Mariol-03 (S. Chaleil), 2 le 25 décembre à Aude-03 (N. Deschaume), 2 
le 1 janvier à Issoire-63 (M. Bernard) et 1 le 11 janvier à Luzillat-63 (JC 
Lablanquie). Des Aigrettes garzettes ont aussi été notées, ce qui est 
rare : 1 le 13 décembre aux Martres des Veyre-63 (T. Brugerolle) et 1 le 
27 décembre à Bas en basset-43 (L. Goujon). Un jeune Cygne de 
Bewick, observation exceptionnelle, a séjourné à Issoire pendant 3  
semaines à partir du 27 décembre (T. Bernard). Des Bernaches nonettes 
aussi ont fait honneur à l’Auvergne : 2 à Tilly-03 le 28 décembre (S. 
Vrignaud et JC Sautour), et 8 en janvier à Joze-63 (JP Dulphy), ainsi que 
des Oies rieuses : maximum de 16 le 3 janvier à Tilly (S. Vrignaud), 
puis 4 encore le 18 janvier (PA Dejaifvre). 1 Fuligule nyroca, à Issoire 
le 11 janvier, est resté 12 jours (T Bernard). Ajoutons à ces raretés : 1 
Garrot à œil d’or le 18 janvier  dans la RN du val d’Allier (PA 
Dejaifvre), 1 Harle bièvre le 27 décembre à Issoire (T. Bernard) et 1 
Harle piette le 8 janvier à Mirefleurs (T. Brugerolle). La vague de froid 
n’a donc pas amené un nombre important d’oiseaux inhabituels. En 
janvier 600 Milans royaux ont été comptés dans les différents dortoirs 
de la région (synthèse de R. Riols), en baisse par rapport aux années 
précédentes. Quelques Faucons émerillons ont été vus : 3 en novembre 
dans l’Allier (S. Vrignaud, P. Rigaux, JC Sautour) et 1 à St Beauzire-63 
(C. Eymard). A noter, l’observation exceptionnelle d’un Aigle impérial 
par R Riols dans le Cantal début décembre.  

 
Quelques Hiboux des marais ont été revus dans le Cantal en 

novembre : par exemple 16 le 15 novembre à Lascols (B. Raynaud et S. 
Vidal), et 6 le 2 décembre (P. Mur), enfin 2 le 8 décembre (P. Mur). Le 
passage des Grues vers le sud a été spectaculaire : 72 600 (synthèse de 
N. Deschaume) : 61 900 dans l’Allier, 9100 dans le Puy-de-Dôme, 1500 
en Haute-Loire. Des hivernants ont ensuite été notés dans la RN du Val 
d’Allier : 450 le 26 décembre (F. Guélin), 530 les 17-18 janvier (F. 
Guélin et PA Dejaifve), 650 le 29 janvier (F. Guélin).  

Sans rapport avec les observations précédentes signalons : 1 Râle 
de genets à Lascols le 20 novembre (P. Mur) et 1 Huppe très tardive le 
9 novembre à Pont du Château-63 (JP. Delapré).  

Curieux ces Mouettes pygmées : 1 le 2 décembre à Issoire (JP 
Dulphy), 1 à Joze-63 le 18 décembre (JC Lablanquie) et 1 le 21 
décembre aux Martres de Veyre-63 (T. Brugerolle), et aussi un Goéland 
marin le 7 novembre au Puy Long-63 (T. Brugerolle). La tempête du  
24 janvier a entraîné des oiseaux très rares vers notre région : Océanite 
tempête : 1 le 25 janvier dans le Cantal (B. Raynaud) et 1 mort à Murat 
le Quaire-63 (M. Bernard), ainsi qu’une cinquantaine de Mouettes 
tridactyles (une synthèse sera publiée dans le GD de juin)  à partir du 25 
janvier. 

 

 
N’oublions pas cependant quelques passereaux sympathiques. Il y 

avait, au sommet du Puy de Dôme, 2 le 23 décembre (F. Guélin), puis 10 
Accenteurs alpins le 9 janvier (S. Erard), et 1 le 16 novembre au Puy 
Mary (T. Leroy). Le Tichodrome de la Roche Blanche et celui de la 
cathédrale de Clermont, ont été vus par de nombreuses personnes, plus 1 
à Busséol-63 le 8 novembre et 1 à Corent-63 (T.  Brugerolle).  

 
Une Niverolle a été signalée au Mont Dore le 25 décembre (J. 

Pinaud), mais déjà 3 le 14 novembre au Sancy (P. Rigaux) et 3 le 16 
novembre au Plomb du Cantal (H. Verne). Quelques Tarins, ici ou là 
(les observateurs notent que cette année l’espèce est rare : il y en a très 
peu sur les mangeoires). Par ailleurs un Cochevis huppé est noté à Joze-
63 le 30 décembre (D. Renaud),  et une Linotte, bien précoce,  chantait 
à Pérignat sur Allier-63 le 23 janvier (T. Brugerolle). On peut y ajouter 
cette Corneille mantelée notée le 26 décembre à la Roche noire-63 (T. 
Brugerolle), et celle du 23 Novembre à Colsac-15 (H. Verne) 

 
Et comme toujours quelques audacieux ont tenté d’hiverner :  
-Tarier pâtre  : 1 le 5 novembre à Joze-63 (JP Dulphy), 1 couple 

le 29 novembre à Ceyssat-63 (JP Dulphy), 1 le 24 novembre à Sauviat-
63 (S. Chaleil), 1 le  20 décembre à Laps-63 (T. Brugerolle), 

 -Rouge-queue noir : 1 le 10 décembre à Manglieu-63 (F. 
Landré), 

-Bruant proyer  : 2 le 16 janvier aux Martres de Veyre-63 (JP 
Dulphy). 

 
Terminons par ces 100 Moineaux soulcies le 19 novembre aux 

Martres de Veyre (T. Brugerolle). Eux, ils parcourent la campagne en 
attendant de revenir nicher dans les villages. 

Et puis les premières Pies-Grièches grises ont été notées : elles 
vont être suivies dans le cadre de l’enquête nationale de la LPO. Notez 
les bien et envoyez vos observations à B. Gilbert. 

 
J.P. Dulphy 

L 
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a liste rouge est le fruit d'un travail collectif entre les permanents de 
la LPO du service « études et expertises » et les ornithologues 

bénévoles de l’association. Nous avons interrogé Pierre Tourret 
responsable du service études & expertises. 
 

Pour quelles raisons une Liste rouge a-t-elle été instituée ? Et cela 
depuis combien de temps ? 
L'évaluation des menaces qui pèsent sur les espèces animales ou 
végétales est un problème posé depuis longtemps. Il est en effet très 
intéressant de pouvoir instituer des priorités de conservation pour les 
espèces d'un secteur géographique donné (Europe, France, région, ...). 
Cette hiérarchisation a ensuite pour objet de diriger les actions et les 
financements des administrations ou des décideurs. Elle est également 
un outil précieux pour les politiques de conservation des milieux et des 
espèces. Ce travail d'élaboration de "listes rouges" a été initié par 
l’IUCN en 1966 (première liste des espèces menacées dans le monde), 
et en ce qui concerne les oiseaux nicheurs par BirdLife International. 
Sur un plan international en effet, BirdLife (regroupement d'associations 
nationales de protection des oiseaux, dont la LPO est la branche 
française) a travaillé à une remise à jour de la liste rouge européenne des 
oiseaux nicheurs. Ce travail de référence a été mis en conformité avec 
les critères de l'U.I.C.N. et de l'Union européenne en 2004. Pour la 
France, l'inventaire Z.I.C.O. a permis de démarrer la conception d'une 
liste rouge nationale qui a été publiée à la fin de l'année 1999 
(Rocamora & Yeatman-Berthelot, 1999). En Auvergne, une liste rouge 
bâtie sur les mêmes critères, adaptée à la région, a été remise à la 
DIREN en 1995. Elle a été validée par le C.S.R.P.N. en 2004, après de 
petites révisions en 2003 par la LPO. C'est elle qui a servi à la 
constitution de la liste des espèces déterminantes, liste utilisée pour 
l'inventaire Z.N.I.E.F.F. Parce que les connaissances ornithologiques 
augmentent et que le statut des espèces change à la suite de 
modifications dans leur environnement, une révision des priorités de 
conservation s'imposait pour les oiseaux : c'est le but de ce travail.  
 

Quels sont les critères qui permettent de classer une espèce d’oiseau 
en Liste rouge. 
La liste rouge consiste en fait à évaluer le statut de toutes les espèces 
nicheuses de la région. Pour cela, il faut connaître, ou du moins essayer 
d’approcher, les effectifs présents et leur évolution dans le temps, de 
même que les modifications éventuelles de l’aire de répartition régionale 
des espèces. Pour cela, on dispose des enquêtes régionales initiées par la 
LPO, des programmes d’étude (comme celui du Milan royal), et surtout 
des observations et participations des bénévoles (données nombreuses 
comme celles de l’atlas récent, participation au STOC points 
d’écoute...). Pour les migrateurs et hivernants, on a des données issues là 
encore des participations massives des bénévoles aux enquêtes comme 
celles de Wetlands International, comptages cormorans, sites de 
migration, ou d’études comme salariées. Le futur site de données en 
ligne va permettre d’ailleurs d’augmenter considérablement le nombre 
et la pertinence de toutes ces données. En gros, plus une espèce subit 
une diminution importante et rapide de ses effectifs et plus le nombre de 
couples présents est faible, plus elle est menacée.  
 

Peux-tu nous donner des exemples concrets de populations qui 
évoluent ? 
L’outarde canepetière a disparu comme espèce nicheuse en Auvergne 
avec le nouveau millénaire. Des espèces comme le Milan royal, la Pie-
grièche grise ou le Tarier des prés ont vu leur statut se dégrader 
rapidement depuis la dernière évaluation régionale (mais également 
dans l’ensemble de la France). Il en est de même pour des espèces 
comme le Gobemouche gris, le Bruant jaune, le Pouillot fitis, mais les 
données restent insuffisantes pour trancher en Auvergne et elles sont 
considérées comme « quasi-menacées » ou bien en attente de données 
suffisantes pour conclure. D’autres comme le Pic cendré ou la Bécassine 
des marais reste menacée aussi bien en France qu’en Auvergne. Et puis 
d’autres espèces apparaissent comme nouvelles pour la région : c’est le 
cas de la Chevêchette et de la Nette rousse en 2008. Mais il faut rester 
prudent quand à la pérennité d’une telle situation, en tout cas pour le 
moment. Propos recueillis par Jean Fontenille 

 

  

ETEINT EN AUVERGNE (RE) 
Bouscarle de Cetti 
Busard des roseaux 
Chevalier gambette 
Cisticole des joncs 
Echasse blanche 
Fuligule morillon 
Goéland cendré 
Grèbe à cou noir 
Aigle royal 
Chevalier gambette 

Hibou des marais 
Mouette mélanocéphale 
Outarde canepetière 
Phragmite des joncs 
Râle de genêts 
Rousserolle verderolle 
Tichodrome échelette 
Mouette mélanocéphale 
Outarde canepetière 
Pie-grièche à poitrine rose 

AU BORD DE L’EXTINCTION (CR) 
Blongios nain 
Canard souchet 

Héron pourpré 
Rousserolle turdoïde 

EN DANGER (EN) 
Bécassine des marais 
Canard chipeau 
Cochevis huppé 
Fuligule milouin 
Gélinotte des bois 
Marouette ponctuée 

Pie-grièche à tête rousse 
Pie-grièche grise 
Pipit rousseline 
Sarcelle d’été 
Sarcelle d’hiver 
Sterne naine 

VULNERABLE (VU) 

Accenteur alpin 
Aigle botté 
Aigrette garzette 
Bihoreau gris 
Bruant ortolan 
Busard cendré 
Busard Saint-Martin 
Chevalier guignette 
Chevêchette d’Europe 
Chouette chevêche 
Chouette de Tengmalm 
Cigogne blanche 
Cigogne noire 
Circaète Jean-le-Blanc 
Courlis cendré 
Crabier chevelu 
Faucon hobereau 
Faucon pèlerin 
Fauvette babillarde 
Fauvette orphée 
Fauvette pitchou (NA ?) 
Gobemouche noir 
Goéland leucophée 
Grand-duc d’Europe 

Grèbe huppé 
Grive litorne 
Guêpier d’Europe 
Héron garde-bœufs 
Hibou petit-duc 
Hirondelle de rivage 
Huppe fasciée 
Martinet à ventre blanc 
Merle à plastron 
Merle de roche 
Milan royal 
Moineau soulcie 
Mouette rieuse 
Nette rousse 
Œdicnème criard 
Petit Gravelot 
Pic cendré 
Râle d’eau 
Sterne pierregarin 
Tarier des prés 
Tarin des aulnes 
Torcol fourmilier 
Vanneau huppé 
 

POTENTIELLEMENT MENACE (NT) 
Bécasse des bois 
Bruant des roseaux 
Bruant proyer 
Cassenoix moucheté 
Effraie des clochers 
Engoulevent d’Europe 
Foulque macroule 
Hirondelle rustique 
Martin-pêcheur d’Europe 

Milan noir 
Pic mar 
Pigeon colombin 
Pipit spioncelle 
Pouillot de Bonelli 
Pouillot fitis 
Tourterelle des bois 
Traquet motteux 
Venturon montagnard 

DONNEES INSUFFISANTES (DD) 
Alouette des champs 
Alouette lulu 
Bondrée apivore 
Bouvreuil pivoine 
Bruant fou 
Bruant jaune 
Caille des blés 
Faucon crécerelle 
Fauvette grisette 
Gobemouche gris 
Grèbe castagneux 
Grosbec cassenoyaux 
Hirondelle de fenêtre 

Hirondelle de rochers 
Linotte mélodieuse 
Locustelle tachetée 
Mésange boréale 
Mésange nonnette 
Moineau domestique 
Moineau friquet 
Pic épeichette 
Pic noir 
Pic vert 
Pie-grièche écorcheur 
Rougequeue à front blanc 
Tarier pâtre 

NON EVALUE (NE) 
Bernache du Canada 
Cygne tuberculé 
Faisan de Colchide 

Oie à tête barrée 
Perdrix grise 
Perdrix rouge 

NON APPLICABLE (NA) 
Bouscarle de Cetti 
Busard des roseaux 
Cisticole des joncs 
Echasse blanche 
Fauvette à lunettes 

Hibou des marais 
Phragmite des joncs 
Tichodrome échelette 
Fauvette pitchou (?) 
 

L 
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LA NATURE PRES DE CHEZ VOUS 
 

Une mare dans votre jardin 
 

 
’idée peut paraître insolite mais pourquoi ne pas tenter 

cette belle aventure ? En effet ce petit coin de nature 
sauvage peut très vite s’avérer un formidable lieu. Vous 
découvrirez et observerez une faune inattendue que vous 
n’aurez jamais l’occasion de rencontrer à seulement quelques 
mètres de votre maison. 

 

 Il existe plusieurs types de mares ou de bassins plus ou moins 
sophistiqués. Je parlerai ici uniquement des mares biologiques qui 
sont les moins compliquées à construire mais aussi et surtout les 
plus écologiques de par leur conception, leur entretien et leur 
évolution dans le temps. 
 La mare naturelle va très rapidement  devenir un endroit 
favorable à la vie des animaux et des plantes et attirer de manière 
spontanée une microfaune riche en espèces. N’oublions jamais que 
l’eau est source de vie.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
L’emplacement : 

Tous les types de terrain conviennent. Les terrains plats seront 
faciles à aménager et plus pratiques à creuser. Les parcelles pentues 
(voire très pentues) vous permettront éventuellement d’édifier une 
petite cascade afin de mieux oxygéner l’eau et pourquoi pas de 
réaliser un mini ruisseau qui reliera deux petites mares entre elles. 
La mare doit être implantée de préférence dans un lieu où il n’y a 
pas d’arbre à proximité, afin que les feuilles ne la recouvrent pas en 
automne et n’entraînent pas son envasement. Il est préférable qu’elle 
soit à un endroit ensoleillé ce qui favorisera le développement de la 
vie grâce à la lumière et à la chaleur.  
 
La surface et le trou :  
 A partir d’une surface de 10 m2 vous pouvez déjà réaliser un 
bassin tout à fait intéressant mais ne préjugez pas de vos forces ! 
Creuser est un travail fatiguant qu’il ne faut pas sous estimer. Je 
dirais que c’est la partie la plus fastidieuse lors de la mise en place 
d’un tel projet.  Attention toutefois : plus votre point d’eau est petit, 
plus l’équilibre biologique sera compliqué (mais pas impossible) à 
trouver. Une zone profonde de 80 à 120 cm permettra aux 
pensionnaires, lors des gelées importantes, d’hiverner au fond sans 
crainte d’être pris dans la glace qui peut parfois atteindre plusieurs 
centimètres comme cette année. En été, cette masse d’eau évitera 
une trop grande évaporation. Un facteur important de réussite 
consiste à la réalisation de berges en pente douce sur les 2/3 du 
périmètre du bassin.  

 
La bâche en PVC : 

C’est l’étanchéité de votre bassin. Elle sera mise en place une 
fois le terrassement terminé. Ne rien laisser de tranchant, coupant 
(un caillou par exemple) qui pourrait perforer la membrane.  

 
Un accroc de moins de 1cm2 va irrémédiablement vider toute 

l’eau du bassin. Il faudra être vigilant lors de la pause.  Pour les 
mares de petites ou moyennes tailles, une bâche de 0,5mm à 1mm 
d’épaisseur est suffisante. Le produit idéal selon moi est l’EPDM qui 
est très solide tout en permettant une certaine élasticité ; il dure aussi 
plus longtemps (plus ou moins 30 ans !) mais son coût est plus élevé 
qu’une bâche en PVC (durée de vie 10 ans). Elle résiste aux UV et 
aux basses températures, elle respecte l’environnement, elle est 
facile à réparer et fait moins de plis lors de la pause.  
 

La finition :  
C’est l’une des étapes les plus plaisantes. Il faut au 
préalable, masquer la bâche tout autour du bassin avec 
des pierres plus ou moins grosses. Outre l’aspect 
esthétique, vous les agencerez de manière à constituer de 
petits abris pour les lézards, les grenouilles et autre petits 
mammifères. 
 
La faune et la flore : 
Vous pouvez acquérir pour une somme modeste quelques 
poissons rouges qui seront intégrés dans ce petit 
écosystème. Ils vont se mêler à la faune aquatique et 
participer à l’équilibre du milieu en supprimant les larves 
de moustiques. Votre bassin est alors propice à l’accueil 
d’insectes et de leurs larves qui rechercheront l’humidité, 
sous les pierres des berges et les débris végétaux.  

D’autres seront exclusivement aquatiques comme les dytiques et les 
punaises d’eau. Tout ce petit monde va inexorablement attirer des 
prédateurs comme les lézards, les crapauds et les grenouilles. Sans 
oublier les oiseaux qui viendront chasser à proximité : mésanges, 
hirondelles, rougequeues et ceux qui se présenteront pour se baigner 
ou s’abreuver : merles noirs, pigeons ramiers, grives. La plantation 
d’espèces de végétaux, riches et variés en forme et en couleur, se 
fera d’avril à juillet.  
 
 
 
Précautions :  

Si dans votre famille ou votre entourage vous avez des enfants 
en bas âge il faut impérativement encercler votre mare d’une 
barrière de protection. 

 
Les sites sur Internet :   
 
Je vous conseille tout particulièrement deux sites. 
- Le premier est l’œuvre d’un passionné qui habite dans le 
département de la Loire. www.passionbassin.com C’est LE SITE 
incontournable pour ceux qui veulent se lancer ! 
- Le deuxième est une publication de la fédération nationale des 
Clubs Connaître et Protéger la Nature qui a édité une brochure 
«créer une mare». Beaucoup de conseils agrémentés et de 
nombreux dessins permettent de s’informer sur les règles de base à 
respecter. www.fcpn.org/publications. 

 
Surtout n’hésitez pas à me contacter si vous voulez de plus 
amples renseignements. 

Jean FONTENILLE

L 

La mare ci-contre a 
deux ans d’âge pour 
une surface de 9 m².  
La végétation a pris 
ses aises. Les 
nénuphars sont autant 
de reposoirs pour les 
insectes. Les oiseaux 
quant à eux, viennent 
boire et se baigner. 
Les joncs « séduiront » 
les libellules sur 
lesquels elles 
déposeront leurs œufs. 
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En 2008, le Centre de Soins pour Oiseaux Sauvages de la 

LPO a reçu de très nombreux oiseaux blessés apportés par le 
public, les bénévoles rapatrieurs et le transporteur France 
Express avec qui un partenariat existe. Plusieurs spécimens 
appartiennent à des espèces rares et menacées de l’avifaune 
auvergnate. 
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Avec 1 964 oiseaux accueillis, l’année 2008 a atteint un 
nouveau record d’entrées. Quelques espèces menacées ont été 
recueillies comme le Grand-duc d’Europe, le Hibou des marais, 
le Busard cendré, le Circaète Jean-le-blanc, le Guêpier d’Europe 
dont certains ont pu être relâchés.  
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Dans la continuité des investissements réalisés en 2007, le 
Centre de Soins a reconduit « l’Opération Busards cendrés» afin 
de sauver les nichées récupérées avant leur destruction lors des 
opérations d’ensilages sur le Ray-grass. Vingt deux œufs ont été 
transférés au Centre de Soins et quatre jeunes busards ont pu être 
relâchés dans la nature.   
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Après le succès de ces cinq dernières années, cette action a 
été reconduite.  

Celle-ci permet :  
- d'aider les oiseaux à passer la mauvaise saison tout en les 

observant autour des mangeoires, 
- de promouvoir l'agriculture biologique, respectueuse de 

notre environnement, 
- d'apporter des moyens financiers à la LPO Auvergne afin 

de développer ses actions associatives, 
- de se faire connaître auprès de tous les amoureux des 

oiseaux.  
 
Pour la 1ère fois, cette année, le CDS a eu la charge de 

coordonner l’opération pour la région auvergne tout entière, ce 
qui a demandé un énorme travail des bénévoles. Au total, près de 
26 tonnes ont été vendues sur plus de 13 points de ventes dans 
les 4 départements auvergnats. En partenariat avec Celnat, 
France Express et les magasins Biocoop, l'opération a une 
nouvelle fois été victime de son succès et toute la demande du 
public n’a pu être satisfaite. Plusieurs agriculteurs locaux ont 
également contribué à cette réussite en fournissant plusieurs 
tonnes de tournesol bio ! 
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Dans le cadre du partenariat national entre la LPO et 
«Etap Hôtel» (ce dernier s’engage à reverser un % sur 
chaque petit déjeuner pris dans l’un des établissement de 
l’enseigne), le Centre de Soins a présenté, en avril 08, à 

l’ensemble des familles des employés de l’enseigne ses actions et 
son fonctionnement au cours d’un après-midi à l’Espace Nature 
du Val d’Allier (Moulins, 03). Une balade nature et des 
animations pour les enfants ont également été proposées et 
animées avec la participation de bénévoles de la LPO. 
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Les bénévoles continuent de s’investir dans le 

fonctionnement du Centre de soins et la LPO peut compter sur 
leur présence tout au long de l’année pour assurer les 
permanences le week-end et les soins aux côtés des deux salariés 
(à temps partiel). Pendant la « période de pointe » (mi-avril/mi-
août), la présence d’éco-volontaires et de stagiaires a largement 
contribué au succès des soins notamment pour tous les jeunes 
oiseaux non sevrés. 

Au total, le bénévolat représente près de 6 000 heures.   
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

APPEL AUX BÉNÉVOLES 
 
 

La nouvelle « période de pointe » arrive et avec elle 
l’accueil au Centre de Soins de nombreux jeunes 

tombés du nid, dénichés volontairement ou prédatés 
par les chats. Ces petits de quelques jours parfois 
demandent des soins réguliers et un nourrissage 

fréquents (chaque demi-heure).  
Si vous avez du temps libre à donner et que l’activité 

du Centre de Soins vous intéresse, venez nous 
rejoindre et devenez bénévole.  

 
 

APPEL AUX RAPATRIEURS 
 

Vous n’avez pas forcément beaucoup de temps libre 
mais vous souhaitez aider le Centre de Soins et 
contribuer ainsi à la sauvegarde des oiseaux en 

difficultés, vous pouvez devenir « rapatrieur ». Cette 
action indispensable consiste à récupérer l’oiseau 
blessé auprès du particulier nous l’ayant signalé et 
de le rapatrier jusqu’au Centre pour qu’il puisse 

recevoir les soins nécessaires. 
Cet appel s’adresse également à tous ceux qui 

effectuent des déplacements réguliers ou fréquents 
sur le Puy de Dôme et les autres départements de 

l’Auvergne. 
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Un temps clément voire printanier, des bénévoles et partenaires très motivés, un cocktail d’activités des 
plus variées et quelques chouettes au rdv, tous les ingrédients étaient là pour que cette 8ème nuit de la 
chouette soit un véritable succès et ce fut le cas !  
De Montluçon jusqu’à Saint-Cernin en passant par Sallèdes, 900 personnes ont pu découvrir sur 7 sites 
différents, la vie des rapaces nocturnes et les actions de la LPO. Depuis la fabrication de cerf-volants, en 
passant par des ateliers dissection de pelotes de rejection, le visionnage de films et de diaporamas, la 
fabrication de nichoirs, les expositions et les fameuses balades nocturnes de découverte, petits et grands, 
dans une ambiance familiale et  conviviale ont pu apprécier les animations proposées par la LPO 
Auvergne.  
Le succès de cette journée fût possible grâce à l’implication d’une quarantaine de bénévoles et de partenaires comme les parcs 
naturels régionaux du Livradois-Forez et des Volcans d’auvergne, le Conseil général du Puy-de-Dôme, les associations 
« Cultive ton ciel » et « ADVEP », plusieurs communes… que nous tenons à remercier vivement à travers cet article. 
 

Le rendez-vous est donc donné à tous pour une 9ème nuit de la Chouette en mars 2011 ! 
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La LPO présente à la 8ème Foire éco-biologique POLLEN de 
SERMENTIZON les 2 et 3 mai 2009 

Un week-end de découverte de l’agro-
écologie, des producteurs et transformateurs 
bio, de l’éco-construction et des associations. 
Stands, ventes, conférences, animations 
adultes et enfants, restauration bio, un rdv à 
ne pas manquer pour retrouver la LPO ! 

 
Fête de la nature 
Les 16 & 17 mai 2009, ne manquez pas 
nos rendez-vous de la fête de la nature, 
retrouvez tout le programme sur lpo-
auvergne.org 
 

Fête de l’oiseau 
Samedi 30 et dimanche 31 mai 2009 Fête 
de l’oiseau et de la nature à Aurillac avec le 
samedi des sorties découvertes, projections 
de films nature, et dimanche des stands 
d’associations et des artistes animaliers. 
Contact J.Y. Delagrée 04 71 69 41 76 ou P. 
Philippe au 04 71 46 30 01 
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Vous êtes adhérent LPO ? Vivez 
pleinement votre engagement et faîtes 
partager vos valeurs, vos envies, soyez 
un adhérent acteur de vos choix ! 
Devenez le meilleur parrain de la LPO 
en encourageant le plus grand nombre 
de personnes de votre entourage :  
famille, amis, collègues de travail… à adhérer à la LPO ! 
Entre le 1er mars et le 15 juillet 2009 : les 100 meilleurs 
parrains gagneront de magnifiques cadeaux et celui ou celle 
qui aura fait adhérer le plus de personnes gagnera un superbe 
séjour nature pour 2 personnes de 6 jours/5 nuits à la rencontre 
des oiseaux migrateurs marins à bord d’un voilier traditionnel !  
Coupons disponibles au local LPO de Clermont-Ferrand, 
n'hésitez pas à nous en demander : 04 73 36 39 79 de 14h à 18h
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Jean Fontenille & Alex Clamens 

Les transporteurs de pollen 
 
La pollinisation par les insectes permet 
chaque année à l’agriculture mondiale 
d’économiser plus de 150 milliards d’euros, 
soit près de 10% de la valeur de la production 
de la planète. C’est ce qu’affirme un 
chercheur de l’INRA d’Avignon, Bernard 
Vaissière, qui s’appuie sur le cours marchand 
des cultures dépendantes des insectes 
(notamment des abeilles). Les fruits et les 
légumes représentent près de 100 milliards de 
cette somme le reste étant réparti sur les 
oléagineux (tournesol, colza, arachide etc.) 
mais également le cacao, le café et les épices. 

Déforestation et agrocarburants 
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 Le régime de Saddam Hussein avait eu la mauvaise idée d’assécher au début des années 90 les marais de Mésopota-mie, véritable berceau de l’une des plus grandes civilisations de l’humanité. Ces marais sont classés  au Patrimoine mon-dial de l’humanité depuis la f in de l’année 2008 et ils sont en cours de restauration. Dans le même temps l’état irakien s’apprête à en faire un parc naturel national. Parmi les espè-ces remarquables, on peut citer de manière non exhaustive : 
l' ibis sacré, le pélican frisé, l'aigle impérial, le chat des ma-rais (Felis chaus), la loutre à lunettes (Lutra perspicillata 
maxwellii) et le loup gris (Canis lupis). 
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Dans l’immensité des océans australs, les pêcheurs chiliens 
utilisent depuis plusieurs années des lignes immenses 
constituées de centaines d’hameçons sur lesquels sont fixés 
des appâts qui représentent de véritables tentations pour les 
albatros et les pétrels. Ces « friandises » accrochés aux 
hameçons forment des pièges pour les oiseaux marins qui 
finissent noyés accrochés par le bec. Afin de diminuer cette 
mortalité, les hameçons sont dorénavant enveloppés d’une 
gaine en forme de cône. Grâce à ce dispositif, les pêcheurs 
n’ont attrapé aucun albatros ces dernières années, contre 
plus de 1500 en 2002. 



 

 
Page 11 



 

 

Ces agréables vers ont été dédiés à la LPO Auvergne, en 
hommage à son action, et à ses « ambassadeurs » par son 
auteur Alain M. du Cantal. L'équipe de la LPO le remercie 
vivement.  

 
PEUPLE MIGRATEUR 
 
A l'heure même où Morphée fermera tes paupières,  
Le peuple migrateur reprendra son envol ;  
Laissant derrière lui les étendues berbères,  
Il sillonnera l'air, de l'Afrique à l'Oural. 
 
A l'heure où tes projets ne seront plus que rêve,  
Il passera la mer et franchira les monts. 
Il volera sans cesse et n'aura d'autre trêve,  
Qu'un moment de repos, pris au milieu des joncs. 
 
Il cherchera les lacs pour y faire ripaille 
Et y pêcher les forces d'achever sa volée ;  
Mais lorsque les chasseurs lâcheront leur mitraille,  
L'un perdra sa compagne et l'autre sa couvée. 
 
Il verra sur les villes où brillent les lumières 
les halos enfumés, les lignes aèriennes ;  
Il luttera parfois contre des vents contraires 
Et larguera ses fientes aux pâles éoliennes. 
 
Certains sur les falaises trouveront leur demeure 
D'autres regagneront les plateaux d'altitude. 
D'autres à l'étable tiède bâtiront leur bonheur,  
A d'autres enfin les bois, offriront leur quiétude. 
 
A l'heure où le soleil éveillera ton être,  
Déposera tes rêves hors des ailes du temps,  
Tu le verras alors, perché à ta fenêtre, 
Sautiller, guilleret, et chanter le printemps. 
 
Cantalain 
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VOTRE BLOC-ADRESSES LPO …  
 

www.lpo-auvergne.org 
 
 

LPO Auvergne (Siège social)  
2 bis rue du Clos-Perret, 63100 Clermont-Fd 04  73  36  39  79 
lpo-auvergne@wanadoo.fr. ou auvergne@lpo.fr 
 
Centre de Soins pour les oiseaux blessés  
2 rue de la Gantière, 63000 Clermont-Fd  04  73  27  06  09  
cds.auvergne@lpo.fr 
 
Réserve Naturelle du Val d'Allier (LPO)  
8 Boulevard de NOMAZY, 03000 Moulins 04  70  44  40  66 
LPO Auvergne (Espace Nature du Val d’Allier)  
8 Boulevard de NOMAZY, 03000 Moulins 04  70  44  46  29  
lpo-auvergne.03@wanadoo.fr 
 
LPO Auvergne (Maison des Oiseaux du Haut Allier)  
Le Prieuré, 43380 Lavoûte-Chilhac  04  71  77  43  52  
lpo-auvergne.43@wanadoo.fr 
 
 

LES  GROUPES  LOCAUX  de la LPO  
  

LPO - MONTLUCON (03)     
Annette Faurie 04 70 28 21 83 et Patricia Godé 06 88 27 56 56 
LPO - MOULINS (03)   
Marie-Agnès LARBOT : 04  70  20  02  52   
LPO - VICHY (03)  
Robert ANDRIEU : 04  70  31  40  15   
 

LPO - CANTAL (15)  
Bernadette WENISCH : 04 71 48 56 19 

 

LPO - HAUTE-LOIRE (43) 
Maison des Oiseaux du Haut Allier 04  71  77  43  52  
 

LPO - COURNON (63)  
Jean MAZADE : 04  73  84  70  05 
LPO - ISSOIRE (63)  
Annie PELISSIER : 04 73 89 58 45  
LPO - RIOM (63)  
Irène LEROY : 06 09 52 10 99 
LPO - THIERS (63)  

Annie DENEFLE : 04 73 94 76 72 
LPO - Chaîne des Puys  (63) 
Bruno GILBERT : 04 73 78 37 36 

LPO - AMBERT  (63) 
Georges SAUVESTRE : 04 73 82 17 17 
 
LES RESPONSABLES DES REFUGES EN AUVERGNE  

 

ALLIER :  Bruno CARRERE  
25 rue St Charles 03170 BEZENET  
CANTAL :  Jean-Pierre et Evelyne REGNIES  
le bourg 15 290 CAYROLS tel : 04 71 46 13 90 
HAUTE-LOIRE : Laurence HALLU  
La Gazelle 43130 St André de Chaleçon. Tel : 04 71 58 44 40 

PUY DE DOME : rens. au local LPO : 04 73 36 39 79 

Ces agréables vers ont été dédiés à la LPO Auvergne, 
en hommage à son action, et à ses « ambassadeurs » 
par son auteur Alain M. du Cantal. L'équipe de la LPO 
le remercie vivement.  

 
 
 
 
 
 

PEUPLE MIGRATEUR 
 
A l'heure même où Morphée fermera tes 
paupières,  
Le peuple migrateur reprendra son envol ;  
Laissant derrière lui les étendues berbères,  
Il sillonnera l'air, de l'Afrique à l'Oural. 
 
A l'heure où tes projets ne seront plus que rêve,  
Il passera la mer et franchira les monts. 
Il volera sans cesse et n'aura d'autre trêve,  
Qu'un moment de repos, pris au milieu des joncs. 

 
Il cherchera les lacs pour y faire ripaille 
Et y pêcher les forces d'achever sa volée ;  
Mais lorsque les chasseurs lâcheront leur mitraille,  
L'un perdra sa compagne et l'autre sa couvée. 
 
Il verra sur les villes où brillent les lumières 
les halos enfumés, les lignes aèriennes ;  
Il luttera parfois contre des vents contraires 
Et larguera ses fientes aux pâles éoliennes. 

 
Certains sur les falaises trouveront leur demeure 
D'autres regagneront les plateaux d'altitude. 
D'autres à l'étable tiède bâtiront leur bonheur,  
A d'autres enfin les bois, offriront leur quiétude. 
 
A l'heure où le soleil éveillera ton être,  
Déposera tes rêves hors des ailes du temps,  
Tu le verras alors, perché à ta fenêtre, 
Sautiller, guilleret, et chanter le printemps. 

 
Cantalain 

 
 

 


